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Séance du mardi 4 mai 2021
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Aujourd'hui 4 mai 2021, à 14h02,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF
MEUNIER, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI,
Monsieur Bernard G BLANC, Madame Céline PAPIN, Madame Pascale BOUSQUET-PITT, Monsieur Olivier ESCOTS,
Madame  Fannie  LE  BOULANGER,  Monsieur  Vincent  MAURIN,  Madame  Sylvie  JUSTOME,  Monsieur  Dominique
BOUISSON,  Monsieur  Laurent  GUILLEMIN,  Madame  Françoise  FREMY,  Madame  Tiphaine  ARDOUIN,  Monsieur
Baptiste  MAURIN,  Madame Marie-Claude  NOEL,  Monsieur  Didier  CUGY,  Madame Véronique  GARCIA,  Monsieur
Patrick PAPADATO, Madame Pascale ROUX, Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCEBERRY, Madame
Isabelle FAURE, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur
Matthieu  MANGIN,  Monsieur  Guillaume MARI,  Madame  Marie-Julie  POULAT,  Monsieur  Radouane-Cyrille  JABER,
Monsieur Stéphane GOMOT, Madame Charlee DA TOS, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Pierre De Gaétan
NJIKAM MOULIOM, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame
Anne FAHMY, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Aziz SKALLI, Monsieur Thomas
CAZENAVE,  Monsieur  Fabien  ROBERT,  Monsieur  Guillaume  CHABAN-DELMAS,  Monsieur  Nicolas  PEREIRA,
Monsieur Philippe POUTOU, Monsieur Paul-Bernard DELAROCHE, Monsieur Antoine BOUDINET, Monsieur Bernard-
Louis BLANC, Madame Véronique SEYRAL,

Madame  Géraldine  AMOUROUX et  Monsieur  Pierre  de  Gaëtan  NJIKAM  MOULIOM  présents  à  partir  de  15h31,
Monsieur Marik FETOUH présent jusqu'à 17h25,Madame Alexandra SIARRI présente jusqu'à 17h30, Madame Nathalie
DELATTRE présente jusqu'à 18h00, Monsieur Maxime GHESQUIERE présent jusqu'à 18h00 

Excusés :

Monsieur  Olivier  CAZAUX,  Madame Sandrine  JACOTOT,  Madame Servane  CRUSSIERE,  Monsieur  Jean-Baptiste
THONY, Madame Catherine FABRE, Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES,



Prévention et Promotion de la Santé. Soutien aux initiatives
en faveur de la santé. Adoption. Autorisation. 

Madame Sylvie JUSTOME, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Bordeaux est la deuxième ville française après Paris à avoir rejoint le mouvement des Villes
sans Sida en adhérant en avril 2018 à l'initiative internationale « Villes sans Sida » coordonnée
par les agences des Nations Unies ONUSIDA et ONU-Habitat.  

L’association Nouvelle Aquitaine de Lutte contre les IST, le VIH et les Hépatites (N@LIVH) porte
le projet de Bordeaux Ville Sans Sida, et, a pour objectifs généraux l’acquisition d’une meilleure
connaissance du territoire de Bordeaux Métropole (ses acteurs, ses actions, ses publics cibles),
d’une part, et le renforcement de l’offre en prévention par des moyens directs et du soutien
apporté aux acteurs locaux d’autre part.

La Ville de Bordeaux a décidé de soutenir la démarche de Bordeaux Ville Sans Sida.

Conformément à la délibération du conseil municipal de la ville de Bordeaux n°2020-309 du 08
décembre 2020 et afin de faciliter le fonctionnement de plusieurs organismes dans l’attente du
vote du budget  primitif  de la  ville  de Bordeaux,  un acompte provisionnel  a  fait  l’objet  d’un
versement en début d’exercice 2021 tel que précisé ci-après :

Porteur Montant Acompte provisionnel Solde
N@LIVH 1000 euros 750 euros 250 euros

Vu la  délibération du conseil  municipal  de la  ville  de  Bordeaux n°2020-309 du 08/12/2020
relative à l’adoption du budget 2021 - ouverture des crédits provisoires d’investissement dans le
cadre de l’article L.1612-1 du CGCT.

En complément de cette subvention, des aides indirectes (services et prestations matérielles,
prêts de salles, de matériels, supports de communication …), pourront être mises en oeuvre
pour  la  réalisation  des  actions  de  l’association.  A  titre  d’information,  pour  l’année  2019,
l’organisme  a  bénéficié  de  différentes  aides  en  nature  de  la  Ville  de  Bordeaux  dont  la
valorisation s’est élevée à 791 euros. 
Ce  montant  ne  sera  définitivement  consolidé  que  dans  le  cadre  de  l’adoption  du  Compte
Administratif  2021,  au  regard  du  périmètre  réel  des  aides  effectivement  accordées  pour
l’exercice 2021 et de leur valorisation actualisée. 



Les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2021, chapitre 65, compte 65748,
fonction 283

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à : 

- attribuer une subvention au bénéfice de l’association N@LIVH d’un montant de 1 000
euros,

- faire procéder au versement du solde de cette subvention 

ADOPTE A L'UNANIMITE

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 4 mai 2021

P/EXPEDITION CONFORME,

Madame Sylvie JUSTOME


